Iregularite pour salaire horaire

Par balaban, le 12/06/2009 a 09:44

Bonjour,rnJe suis salarie dans un societe de batiment sur le contract CDI depuis 2 ans Mon
conge paye est regularise par caisse de conge paye de batiment Annees dernierre mon
salaire horaire etes de 11,61 pour 1855 heures travaille Cette annees de 11,32 pour 1416
heures travaille et 117 heures arret de maladie Es_que ce normrl que salaire horaire varie en
baisse cette annees? Porqua?
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